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Votre Office Public est un 
établissement public à but 

non lucratif. Sa vocation est 
de construire et de gérer 

des logements sociaux : il 
est  votre BAILLEUR. 

Tous les Offices Publics sont soumis 
aux dispositions législatives et 

réglementaires particulières aux 
H.L.M.  Leur fonctionnement est 

contrôlé, entre autre, par la Chambre 
Régionale des Comptes et la Mission 

Interministérielle d’Inspection du 
Logement Social. 

Votre Office est membre de la 
Fédération Nationale des 

O.P.H.L.M et O.P.A.C qui, avec 
les autres Fédérations 

d’Organismes H.L.M, constituent 
l’Union Nationale des H.L.M. 

L’Union H.L.M. prend des 
décisions communes sur la 
politique sociale de l’habitat.  

 

 

 L’O.P.H.L.M est géré par un 
Conseil d’Administration qui est 
la force d’orientation et de 
décision de votre organisme. Il est 
constitué de  15 membres dont 3 
sont élus par les locataires pour 3 
ans : ce sont vos représentants 
locataires. Ainsi  vous participez à 
la vie de l’organisme.    

Il définit la politique générale 
de l’Office et arrête les 
grandes l ignes de l’activité de 
l’organisme. Toutes les 
décisions sont adoptées  en 
fonction des besoins et des 
attentes des locataires.   

Il vote le budget qui représente 
l’acte prévisionnel permettant 
l’engagement des dépenses et 
recettes pour les 12 mois 
suivan ts.  C’est l’acte le plus 
important sur lequel le Conseil 
d’Administration doit délibérer 
car il engage l’avenir de 
l’organisme.  

Il détermine les  programmes de 
construction de logements 
neufs et de réhabilitation.  
L’Etat est partenaire de ces 
opération s en accordant des 
subventions ou des prêts à taux 
réduits.   

 

L’Office  Public de 
Chaumont  à Bon Marché 

(H.B.M.) a été créé le 4 
Janvier 1923. C’est en 1950 

qu’il deviendra Office 
Public d’Habitations à 

Loyer Modéré (O.P.H.L.M).  

 



  

Le patrimoine de l’Office est 
composé de 3 891 logements 
collectifs et de 660 logements 
individuels.  Il représente plus 

de 40 % des résidences 
principales de Chaumont et 

abrite plus de  50 % de la 
population.   

Depuis l’origine, 791 logements 
ont bénéficié d’une réhabilitation 
lourde. Un plan prévisionnel de 
travaux a été élaboré sur 5 ans 
soit jusqu’en 2005. Les 
prochaines réhabilitations qui   
débuteront cette année 
concernent 783 logements.  

De nouvelles con structions 
vont  enrichir notre 
patrimoine courant 

2001/2002 : 10 logements 
collectifs Pierre Haeusler, 14 
logements Ribot/ Saint-Roch, 

4 logements individuels à 
Riaucourt et 62 logements sur 

le terrain  de Clamart.  

Le patrimoine de l’Office est 
très dispersé sur la commune 
de Chaumont. C’est pourquoi, 

afin de mieux répondre aux 
attentes de sa clientèle et 
assurer un accueil plus 

individualisé, l’O.P.H.L.M a mis 
en place début 1999 une 
gestion décentralisée en 
s’implantant au cœur des 

 

 

La première mission de l’O.P.H.L.M 
est de loger les ménages modestes 
et défavorisés dans le respect de la 
mixité sociale. La loi n° 2000- 1208 
du 13.12.2000 relative à la solidarité 
et au renouvellement urba in (S.R.U.) 
renforce cette volonté afin de 
garantir un meilleur équilibre social.  
.  

Tous les logements du parc H.L.M sont conventionnés  
permettant aux locataires de bénéficier d’une aide (aide 
personnalisée au logement). Les droits à l’A.P.L son t 
calculé s par la C.A.F en fonction des ressources de la 
famille. Ces droits peuvent être supprimés après 3 
mois de retard de paiement du loyer ou une pièce 
justificative non fournie à la C.A.F dans les délai s 
impartis.  

Les logements H.L.M. sont 
attribués conform ément aux 
lois qui régissent les 
attributions de logements 
H.L.M. Chaque dossier de 
demande de logement est 
examiné par la Commission 
d’Attribution des Logements 
(dans laquelle figure un 
représentant locataire). La 
Commission décide ou non de 
proposer un l ogement en 
fonction des ressources (qui ne 
doivent pas dépasser le plafond 
réglementaire ), de la taille de la 
famille et surtout de la priorité 
de la demande.   

 

SIEGE SOCIAL : 51 rue Robespierre     ANTENNES 
                03.25.32.54.62    ROCHOTTE :    7/11 Fléming :      03.25.01.09.37 
Accueil  : du lundi au vendredi                       VAL BA RIZIEN :  51 Robespierre :   03.25.32.63.52 
 de 8h30 à 12h et de 13h30 à 17h              CAVAL IER :   19/01 Robespierre :  03.25.03.89.78 
Caisse  : du 1 er au 15 de chaque mois           Accueil : ouvert du  lundi au vendredi     
de 8h30 à 12h et de 13h30 à 16h                  de  9h à 11h30 et de 13h30 à 16h30        


